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COMCO : L’intelligence artificielle et l’année 2025 
Berne, 31.03.2026 – La protection efficace de la concurrence exige l’observation 
continue des développements dans le domaine de l’intelligence artificielle (IA). Si des 
stratégies visant à entraver la concurrence apparaissent ou que des indices de 
collusion algorithmique se présentent, la COMCO se saisira de ces cas. 

L’IA peut permettre des gains d’efficacité, accélérer l’innovation et réduire les barrières à 
l’entrée sur le marché. Ces effets dépendent des structures du marché, de l’accès aux res-
sources essentielles et du comportement des acteurs qui détiennent un pouvoir de marché. 
Dans les secteurs de l’IA, il existe des risques de concentration. De plus, la fixation algorith-
mique des prix risque d’aligner les prix et d’affaiblir la concurrence. Par conséquent, la 
COMCO observe les développements d’une manière prévoyante et prudente. Une interven-
tion hâtive ou sommaire pourrait nuire aux potentiels d’innovation, alors qu’une action tardive 
pourrait consolider des structures néfastes à la concurrence.  

En 2025, la COMCO et son Secrétariat ont mené 18 enquêtes, 8 enquêtes préalables et 
43 observations de marché. Ils ont traité 34 concentrations et ont rédigé des prises de posi-
tion dans près de 350 consultations des offices et procédures de consultation. Les huit 
grandes procédures clôturées par la COMCO, les sept enquêtes et l’unique examen appro-
fondi d’une concentration, ont concerné les services de billetterie, la mise en réseau d’entre-
prises via le haut débit, la branche du voyage, le secteur du bâtiment, le commerce de détail, 
les commissions sur l’utilisation des cartes, la branche automobile et le domaine de la santé. 
La COMCO a interdit et sanctionné trois comportements, approuvé la concentration entre 
Hotelplan et DERTOUR, clos deux enquêtes et terminé une procédure par un accord 
amiable sans infliger de sanction. 
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